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Quelques textes 
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• Loi Jourdan du 5 septembre 1798 (19 Fructidor an VI) 

Institue la conscription universelle et obligatoire, c’est-à-dire le service militaire pour tous les hommes français âgés de 20 à 25 ans : chaque homme recensé est 

appelé sous les drapeaux suivant l’ordre de son inscription. Durée du service : 5 ans. 
 
• Loi du 3 décembre 1803 

Institue le tirage au sort : parmi les hommes recensés, le hasard détermine lesquels seront effectivement recrutés. On dit alors que l’on tire un « mauvais numéro » si 

celui-ci est sur la partie du contingent recruté. 
 
• Charte constitutionnelle du 4 juin 1814  

Abolition de la conscription par Louis XVIII. Rétablissement du volontariat. 
 
• Loi du 10 mars 1818 

Le volontariat étant insuffisant, Gouvion-Saint-Cyr, alors ministre de la guerre, réinstaure la conscription. Le recrutement militaire se fait désormais par volontariat et 

par tirage au sort, avec possibilité de remplacement. Les jeunes gens qui ne sont pas tirés au sort sont immédiatement libérés de leurs obligations militaires. Durée 

du service : 6 ans, puis 5 ans de réserve pour les soldats et sous-officiers. 

 

• Loi Soult du 21 mars 1832 

Inverse les principes de la loi Gouvion-Saint-Cyr : le recrutement se fait sur la base de l’appel, complété par le volontariat. Conserve le tirage au sort et la possibilité de 

remplacement. Durée du service : 7 ans, puis revues et exercices périodiques.  

 

• Loi Niel du 4 février 1868 

Le projet de loi voulu par Napoléon III pose la notion d’un service universel, soit dans l'armée active, soit dans une garde nationale mobile, mais le Parlement conserve 

le tirage au sort et le remplacement. Durée du service pour les « mauvais numéros » : 5 ans d’active puis 4 ans de réserve.  

Garde nationale mobile, destinée à renforcer l'armée en temps de guerre : elle se compose des hommes qui, ayant tiré un mauvais numéro, ont été remplacés, et des 

hommes ayant tiré un bon numéro. En cas de recrutement dans la garde nationale mobile, il est impossible d’être remplacé.  

Contexte législatif et réglementaire 



Quelques textes 
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• Loi Cissey du 27 juillet 1872 

Institue le service militaire universel avec la suppression du remplacement. Toutefois, de nombreuses dispenses sont encore accordées.  

Durée des obligations militaires : 5 ans dans l’armée active, 4 ans dans la réserve de l’armée active, 5 ans dans l’armée territoriale, 6 ans dans la réserve de l’armée 

territoriale, soit 20 ans.  

 

• Loi du 15 juillet 1889 

Porte à 25 ans la durée des obligations militaires. 
 
• Loi du 21 mars 1905  

Abolition du tirage au sort et de toutes les dispenses, au nom du principe d’égalité.  

Durée du service actif : 2 ans, porté à 3 ans en 1913, et ramené à 1 an et demi en 1923, à 1 an en 1928, puis à 2 ans en 1936. 
 
• 1950 : création des « 3 jours », examen de présélection. Durée du service actif : 18 mois.  

 
• Loi du 9 juillet 1965 

Définition du « service national », prenant une forme civile ou militaire, réduit à 16 mois.  
 
• Loi Debré du 10 juillet 1970 

Ramène le service militaire à 1 an, abrogation des sursis pour études, création du volontariat féminin. 
 
• Loi du 28 octobre 1998 

Organise la transition vers la suppression du service militaire pour les jeunes hommes nés après le 31 décembre 1978.  

Service national remplacé par une journée de préparation à la défense pour les garçons comme pour les filles, effectuée avant l’âge de 18 ans sur un site proche du 

domicile. 

 

Contexte législatif et réglementaire 



Durée des obligations militaires 
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Contexte législatif et réglementaire 

Évolution de la 
durée des 

obligations 
militaires depuis 

1872 
Source : senat.fr 

 

L’armée d’active est organisée en temps de 
paix. Elle est constituée de militaires 
professionnels et d’hommes faisant leur 
service militaire.  
Une fois leur service terminé, ces derniers 
passent dans l’armée de réserve, 
mobilisable en cas de guerre. L’armée de 
réserve participe à des exercices réguliers.  
 
Après une période qui varie selon les 
époques, les réservistes passent dans 
l’armée territoriale, puis dans la réserve de 
l’armée territoriale. Ces contingents se 
distinguent par l’âge des hommes qui les 
composent ; ils sont tous deux 
mobilisables en cas de conflit.  

https://www.senat.fr/rap/l98-355/l98-3554.html


Du recensement au recrutement 
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Contexte législatif et réglementaire 

1. Le recensement  

Les jeunes hommes sont recensés l’année de leurs 20 ans (puis de leurs 16 ans à partir de 1999), par le bureau des affaires militaires de la 

préfecture de leur domicile, secondé à Paris par les mairies d’arrondissement.  

Ils sont inscrits sur les tables alphabétiques et sur les tableaux de recensement : des tableaux alphabétiques tenus par arrondissement 

parisiens ou canton de banlieue. 
 
2. Le tirage au sort  

Jusqu’en 1905, ils sont ensuite tirés au sort. Les « mauvais numéros » sont appelés pour le service militaire, les « bons numéros » sont 
libérés de leurs obligations (à partir de 1818).  

Selon les époques, les « mauvais numéros » peuvent se faire remplacer : le remplaçant proposé lors du conseil de recrutement doit avoir 

moins de 30 ans (ou moins de 35 ans s’il est un ancien militaire) et ne plus être soumis aux obligations militaires. Un homme ayant tiré un 

« bon numéro » peut se proposer pour être remplaçant. En cas de désertion du remplaçant, le remplacé doit 1 an. En cas de décès du 

remplaçant pendant le service, le remplacé est libéré.  

 
3. Le conseil de révision 

Les conseils de révision sont institués le 29 août 1805. Ils siègent dans chaque département et se composent du préfet, de représentants 

du conseil général et du conseil d’arrondissement et d’un officier général supérieur. Ils se déplacent dans chaque canton et/ou 

arrondissement. Après passage des recensés devant le conseil de révision, une liste de recrutement est dressée. Elle indique les conscrits 

bons pour le service, les engagés volontaires, les dispensés et les ajournés. Le commandant de recrutement élabore les registres 

matricules à partir de cette liste. 
 



Du recensement au recrutement 
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Contexte législatif et réglementaire 

4. Les dispensés, exemptés, réformés, ajournés, omis…  

Il existe de nombreux motifs de dispense :  

• la situation de famille (soutien de famille, père de plus de 5 enfants, fils aîné de veuve, etc.) ; 

• les volontaires déjà engagés bien sûr ; 

• les ecclésiastiques ; 

• les enseignants… 
 

« Dispensé 2e partie » signifie que le conscrit passe directement dans l’armée de réserve. 

Les exemptions concernent plus systématiquement, mais pas exclusivement, les aptitudes physiques et l’état de santé. 

Les réformés sont les militaires qui ne sont plus aptes au service en raison de leur état de santé, infirmité ou blessure.  
Les ajournés le sont pour une année puis se représentent devant le conseil de révision. On trouve notamment des ajournés pour « défaut 
de taille » (la taille minimale requise est 1m54). 

 
5. Il est primordial de bien prendre note du fait que ces deux grandes typologies documentaires, recensement et recrutement, 

proviennent de producteurs différents :  

 les documents concernant le recensement sont produits par la préfecture de la Seine puis de Paris et les mairies d’arrondissements. 
C’est pourquoi les Archives de Paris continuent de les collecter et conservent des tableaux de recensement récents, jusqu’en 2005 ; 

 les documents concernant le recrutement sont produits par le gouvernement militaire de Paris, relevant du ministère de la Défense. 
Ce ministère les a transféré aux départements du lieu de recensement, jusqu’à la classe 1940 inclue. À partir de 1941, il convient de 
poursuivre ses recherches au SHD de Pau (voir les Sources complémentaires). 

 
 
 

 

 

 



02 Le recensement 



Typologie des documents 
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Il existe trois grands ensembles documentaires :  

• les tables alphabétiques (1871-1964, lacunes pour les années 1922-1925, 1931-1933, 1941-1944 et 1946-1947) ;  

• les tableaux de recensement militaire (1816-2005) ;  

• les listes de tirage au sort (1816-1904).  
 
Ils sont complétés par :  

• les listes de conscription (1800-1815), uniquement pour le 8e arrondissement ;  

• les procès-verbaux des opérations du conseil de révision (1887-1970, lacunes pour les années 1921-1942) ;  

• les états nominatifs des hommes de l’armée territoriale (1855-1866), uniquement pour les 3e et 13e arrondissements ; 

• les états de recensement de la garde nationale mobile, uniquement pour les 1er, 3e , 7e , 9e , 15e , 17e et 18e arrondissements. 

 

Origine des documents : Préfecture de la Seine puis de Paris, mairies d’arrondissements 

Cotes : D1R1 1-939, 2Mi21 1-33, 1021W, 1097-1099W, 1105W, 1144W, 1219W, 1196W, 1389W, 2160W, 2224-2230W, 2232-2234W, 2239 W, 

2248W, 2267W, 2273W 

Référence de l’instrument de recherche : I.6.1 (répertoire chronologique). 

Délai de communicabilité : 50 ans, sous réserve de la présence d’informations mettant en cause le secret médical (délai de 120 ans à 

compter de l’année de naissance de l’intéressé ou 25 ans à compter de sa date de décès) ou concernant des affaires portées devant 

les juridictions (délai de 75 ans), conformément au Code du Patrimoine, art L. 213-2.  

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf


Quels renseignements dans les tables alphabétiques ?   
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Les tables alphabétiques (1871-1964, lacunes pour les années 1922-1925, 1931-1933, 1941-1944 et 1946-1947) : 

• la circonscription du domicile et donc du recensement (arrondissement à Paris, canton en banlieue) ; 

• le numéro de tirage au sort jusqu’en 1905 puis, à cette date, la date de naissance du jeune homme.  

Le recensement 

Tables alphabétiques,  
1er-20e, Saint-Denis, Sceaux,  

1904 (à gauche), 1905 (à droite).  
Archives de Paris, 2Mi21 18.  

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2804/2mi21-18-1904_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2805/2mi21-18-1905_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Les tableaux de recensement militaire (1816-2005) : 

Tableaux alphabétiques, par arrondissement parisien ou canton de banlieue. Ont pris plusieurs forme depuis 1816.  
 
Selon les époques, les tableaux de recensement comprennent les colonnes suivantes :  

• le numéro d’ordre du recensé ;  

• son état civil et celui de ses parents, sa date et son lieu de naissance ;  

• sa taille (champ pas toujours renseigné) ;  

• l’adresse de son domicile personnel ;  

• sa profession ainsi que celles de ses parents ;  

• des indications variant selon les conditions du recensement : l’âge précis des recensés omis sur les tableaux des classes 

antérieures ; pour les hommes de la classe recensée, la mention d’une inscription d’office par le maire ; si les recensés se sont 

présentés eux-mêmes ou ont été représentés par un tiers (père, mère, etc.) ; l’absence de réponse pour cause de détention ;  

• des modifications éventuelles à la suite de l’examen du tableau par les services de la sous-préfecture (le plus souvent, cette 

colonne est vierge) ;  

• le numéro de tirage au sort jusqu’en 1905 ;  

• le résultat des opérations du conseil de révision (apte, ajourné, réformé, exempté).  

 

Les informations contenues dans les tableaux de recensement sont quasiment identiques à celles fournies par les listes de tirage au sort. 

Le recensement 



Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Tableau de recensement de 1816, 10e arrondissement (ancien). Archives de Paris, D1R1 10. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2806/d1r1-10-bochet_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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À partir de 1829, deux nouvelles colonnes :  

• degré d’instruction du recensé sous forme de numéro : 

• 0 ou D pour illettré,  
• 1 s’il sait lire,  
• 2 s’il sait lire et écrire  
• 3 s’il sait lire, écrire et compter ; 

• signature du recensé ou de la personne qui le représente.  

 

 

Le recensement 

Tableau de recensement de 1833, 10e arrondissement (ancien). Archives de Paris, D1R1 36. 

 

 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2807/d1r1-36-beuze_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Tableau de recensement de 1895, 5e arrondissement. Archives de Paris, D1R1 563. 

Le recensement 

S.R. : sans raison 

Les légendes se 
trouvent en bas 
de page. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2808/d1r1-563-aunereau_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2809/d1r1-563-1_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2810/d1r1-563-2_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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À partir de 1905, le tableau de recensement devient tableau de recensement cantonal :  

• le numéro d’inscription ;  

• la circonscription de recensement (arrondissement parisien ou canton) ;  

• les nom, prénoms et surnoms du recensé ;  

• date et lieu de naissance, adresse du domicile personnel, nom, prénoms et domicile des père, mère ou tuteur, situation familiale ;  

• son signalement physique (cheveux, sourcils, yeux, front, nez, bouche, menton, visage, marques particulières) ;  

• son degré d’instruction et des compétences particulières susceptibles d’influer sur son affectation militaire : connaissance et 

pratique d’un instrument de musique, connaissances vétérinaires (soin des chevaux, colombophilie), pratique sportive (équitation, 

natation, tir, gymnastique), compétences en matière de transport (conduite vélocipédique et automobile, aérostat) ;   

• l’identité de la personne ayant signé la notice qui a servi à établir le tableau de recensement et la minute du tableau : le jeune 

homme ou son représentant ;  

• des indications variant selon les conditions du recensement : mention d’une inscription d’office, à la demande du recensé, de ses 

parents ou de son tuteur ;  

• l’âge précis des recensés omis sur les tableaux des classes antérieures, la classe à laquelle ils appartiennent et enfin la date du 

jugement s’ils ont été condamnés pour fait d’omission ;  

• le résultat de l’examen du dossier par le conseil de révision : demande que le recensé ou celui qui les représente se proposent de 

faire valoir, avis du médecin, motifs d’exemption, décisions du conseil. 

 

Le recensement 



Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Tableau de recensement de 1909, 20e arrondissement. Archives de Paris, D1R1 776. 

Le recensement 

Nota bene : les chiffres désignant les parties dans lesquelles les conscrits sont affectés sont explicités dans la colonne « Classement dans 
les différentes parties de la liste de recrutement cantonal », que l’on trouve dans le tableau de recensement cantonal. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2811/d1r1-776-joron_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Tableau de recensement de 1909, 20e arrondissement. Archives de Paris, D1R1 776. 

 

Le recensement 

Pendant la Première Guerre 
mondiale, la loi Dalbiez du 17 
août 1915* « assurant la juste 
répartition et une meilleure 
utilisation des hommes 
mobilisés ou mobilisables », 
puis la loi Mourier du 10 août 
1917* sur la « répartition des 
mobilisés » renvoient les 
exemptés et dispensés 
devant les conseils de 
révision où leurs cas sont à 
nouveau examinés.  
 
*Les liens renvoient vers Gallica.fr. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2812/d1r1-776-lhotel_doc.jpg
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6351549k?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6138115j.texteImage


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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Tableau de recensement de 1909, 20e arrondissement. Archives de Paris, D1R1 776. 

 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2813/d1r1-776-meunier_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2814/d1r1-776-ruillet_doc.jpg
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À partir de 1926, le tableau de recensement devient notice individuelle :  

• la classe de recensement ;  

• le contingent de recensement :  

• la liste A, ou 1er contingent : hommes recensés de janvier à mai, voire juin ;  

• la liste B, ou 2e contingent, hommes recensés de juin, voire juillet, à décembre + récapitule les noms des personnes de la classe recensée 

omises et ceux des classes antérieures ;  

• les nom, prénoms et surnoms du recensé ;  

• date et lieu de naissance, adresse du domicile personnel, nom, prénoms et domicile des père, mère ou tuteur ;  

• son signalement physique : cheveux, yeux, front, nez, forme du visage, marques particulières, taille, poids, périmètre thoracique, coefficient de 

robusticité de Pignet ;  

• sa situation de famille : célibataire, marié, père, fils ou frère d’une personne « morte pour la France », s’il est soutien de famille, s’il demande à 

être examiné par la commission médicale…  

• sa situation particulière s’il est engagé volontaire, inscrit maritime, naturalisé (ou Français en vertu du Traité de Versailles), fils d’étrangers, 

Français par déclaration, apatride, omis sur les listes de recensement, condamné… 

• son souhait d’affectation et ses compétences particulières : degré d’instruction, profession, pratique d’un instrument de musique, 

connaissances vétérinaires (soin des chevaux, colombophilie), pratique sportive (natation, ski), compétences en matière de transport (conduite 

vélocipédique et automobile, brevet de pilote d’avion)…  

• les décisions du conseil de révision ;  

• la date et la signature de l’intéressé ou de son représentant légal. 

 

Le recensement 



Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  

Détailler le parcours d’un militaire | Juin 2021 | 21 

Tableau de recensement de juin-décembre 1928, 20e arrondissement. Archives de Paris, D1R1 1132. 

 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2815/d1r1-1132-recto_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2816/d1r1-1132-verso_doc.jpg
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Après la Seconde Guerre mondiale, le tableau redevient tableau de recensement communal ou liste de recensement cantonal, selon les 

arrondissements.  

Le nom est différent, mais les informations qu’il contient sont les mêmes que celles de la notice individuelle.  

À noter : colonnes « signalement » et « aptitude physique » très rarement renseignées. 
 
 
Tableau de recensement de 1948, 20e arrondissement. Archives de Paris, 2230W 4. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2817/2230w-4_doc.jpg


Quels renseignements dans les tableaux de recensement ?  
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À partir de 1970, la présentation est différente. Le tableau renseigne alors sur :  

• le numéro d’inscription ;  

• les nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile personnel, profession et situation de famille du recensé ;  

• les noms, prénoms, nationalité et adresse de ses parents ou de son tuteur ;  

• des observations complémentaires : décret de naturalisation, parents étrangers,...  

• la date de l’avis d’inscription, adressé éventuellement au maire de la commune du lieu de naissance, ou au maire de la commune du domicile 

du père, ou, à défaut de la mère ou du tuteur, ou enfin au maire du précédent domicile du recensé ;  

• enfin, des indications variables suivant les conditions du recensement : inscription du jeune homme à sa demande ou à celle de ses parents ou 

tuteur, inscription d’office, appartenance à une autre classe d’âge que celle recensée, inscription comme marin de la marine marchande. 

 

 

Le recensement 

Tableau de recensement de 1972, 19e-20e arrondissement. Archives de Paris, 1021W 41.  
Les noms sont floutés pour respecter les informations relatives à la vie privée des personnes, conformément aux préconisations du Code du patrimoine. 

 

Les légendes se situent au début du 
tableau. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2818/1021w-41-floute_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2819/1021w-41-legendes_doc.jpg
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Depuis 1973, la présentation est stabilisée, mais moins d’informations sont fournies :  

• le numéro d’inscription sur la liste ;  

• les nom, prénoms, date et lieu de naissance, adresse du recensé ;  

• les attestations relatives à l’accomplissement du service national délivrées par le préfet : demande ou non d’un report 

d’incorporation, accord ou refus d’une dispense ;  

• quelques observations permettant d’éviter les doublons ou les omissions : inscription d’office, décret de naturalisation, 

signalement du bureau du service national (BSN), inscription dans d’autres mairies et régularisation éventuelle.  

 

Le recensement 

Tableau de recensement de 1979, 19e-20e arrondissement. Archives de Paris, 1389W 56. 

 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2820/1389w-56-floute_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2821/1389w-56-legendes_doc.jpg
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Les informations sont quasiment identiques à celles fournies par le tableau de recensement.  
 
De 1816 à 1829, elles indiquent :  

• le numéro attribué lors du tirage au sort ;  

• les nom, prénoms, surnoms, date et lieu de naissance, adresse du recensé et de ses parents ;  

• la profession du recensé ;  

• sa taille (colonne peu remplie les premières années) ;  

• le motif d’exemption ou de dispense que le recensé (ou celui qui le représente) se propose de faire valoir devant le conseil 

de révision (frères aux armées, fils de veuve, marié, épileptique, père aveugle...) et parfois les observations du sous-préfet ;  

• la décision motivée du conseil de révision pendant les opérations de levée : exemption ou libération du service national en 

tant que soutien de famille, ou aptitude au service et affectation ;  

• la décision prise par le conseil de révision, après les opérations de levée. Pour les recensés ayant tiré un « mauvais numéro » : 

décision et motifs de la décision.  
 

À partir de 1829, la colonne sur le degré d’instruction du recensé apparaît.  

Jusqu’en 1904, la présentation évolue mais les informations fournies restent les mêmes qu’en 1829. 

Le recensement : listes de tirage au sort 
 



Quels renseignements dans les listes de tirage au sort ?  
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Le recensement : listes de tirage au sort 

Liste de tirage au sort, 1816, 10e arrondissement (ancien). Archives de Paris, D1R1 9. 

 

 

Liste de tirage au sort, 1829, 10e arrondissement (ancien). Archives de Paris, D1R1 32. 

 

 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2822/d1r1-9_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2823/d1r1-32_doc.jpg
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Les Archives de Paris conservent les procès-verbaux des opérations du conseil de 

révision de 1887 à 1920 et de 1943 à 1970.  
 
De 1887 à 1920, ils sont tenus dans l’ordre chronologique des séances.  

Ils donnent le nom des ajournés, exemptés et des conscrits déclarés aptes au 

service, par classe d’âge. Ils peuvent contenir une ou plusieurs classes de 

recensement.  

Nota bene : les chiffres de la colonne « Observations », le cas échéant, renvoient 

au classement dans les différentes parties de la liste de recrutement cantonal, 

que l’on trouve dans le tableau de recensement cantonal. 
 
Une autre série de procès-verbaux est tenue pour les étrangers au département 

de la Seine : les jeunes hommes qui ne sont pas nés dans la Seine mais y résident, 

les fils d’étrangers, les Alsaciens-Lorrains et les omis des classes antérieures.  
 
À partir de 1948, ils sont présentés dans l’ordre du numéro d’inscription au tableau 

de recensement.  

Ils indiquent :  

• le numéro matricule du recensé ;  

• ses nom, prénoms, surnoms, date et lieu de naissance ;  

• son domicile ;  

• le cas échéant, la mention d’aptitude, un sursis d’incorporation, la mention 

d’une exemption et son motif, ou un engagement volontaire. 

Le recensement : procès-verbaux des opérations du conseil de révision  

Procès-verbaux des opérations du conseil de révision, 

 1er - 20e arrondissements, Saint-Denis, Sceaux, 1907. Archives de Paris,  D1R1 723. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2850/d1r1-776-classement_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2824/d1r1-723_doc.jpg
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Procès-verbaux des opérations du conseil de révision 18e - 20e arrondissements, 1950. Archives de Paris, 2267W 53. 

Le recensement : procès-verbaux des opérations du conseil de révision  

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2825/2267w-53_doc.jpg
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Les Archives de Paris conservent les listes de conscription du 8e arrondissement ancien (partie des 3e, 4e, 11e et 12e arrondissements 

nouveaux) entre 1800 et 1815.  
 
Elles indiquent :  

• le nom de la commune ou arrondissement ;  

• le numéro d’ordre sur la liste alphabétique de la commune ou sur la liste de tirage au sort ;  

• le nom du conscrit, ses prénoms ou noms de baptême, son surnom ou sobriquet ;  

• ses date et lieu de naissance ;  

• les noms, prénoms et domicile de ses père et mère, éventuellement ceux du tuteur ou curateur en cas de décès des parents ;  

• son signalement et sa taille ;  

• sa profession et celle de ses parents ;  

• colonne d’observations : si ses parents sont encore vivants, s’il habite chez eux ou, s’il habite seul, depuis quand ;  

• des informations complémentaires sur la situation familiale du conscrit, les motifs de non présentation, le refus de délivrer les 

renseignements exigés ou la délivrance de fausses déclarations, etc. ;  

• la demande éventuelle d’exception ou d’exemption ;  

• le numéro tiré au sort ;  

• l’avis de l’administration pour le conseil de recrutement ;  

• les décisions motivées du conseil de recrutement.  

Le recensement : listes de conscription  
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Conscription, 8e arrondissement, 1811. Archives de Paris, D1R1 4. 

Le recensement : listes de conscription  

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2827/d1r1-4-1_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2826/d1r1-4-0_doc.jpg
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Conscription, 8e arrondissement, 1811. Archives de Paris, D1R1 4. 

Le recensement : listes de conscription  

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2828/d1r1-4-2_doc.jpg


Quels renseignements dans l’état nominatif des hommes de l’armée territoriale ?  
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Les Archives de Paris conservent l’état nominatif des hommes 

de l’armée territoriale des 3e et 13e arrondissements nouveaux 

pour les classes 1855 à 1866. 

Il a été établi rétrospectivement en 1875 et 1876.   
 
Il indique :  

• un numéro d’ordre ;  

• les nom et prénoms, date et lieu de naissance du 

recensé ;  

• sa profession et son adresse ;  

• sa situation militaire à l’époque de la levée et du tirage 

au sort de sa classe : classe, département, 

arrondissement, canton, numéro de tirage au sort, 

décision du conseil de révision, affectation et grade 

militaire ;  

• les motifs de dispense ou de réforme que le recensé 

aurait à faire valoir devant le conseil de révision de 

l’armée territoriale ;  

• la décision du conseil de révision de l’armée territoriale.  

 

Le recensement : état nominatif des hommes de l’armée territoriale 

État nominatif des hommes de l’armée territoriale du 3e arrondissement, 1856. Archives de Paris, D1R1 80. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2829/d1r1-80_doc.jpg
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Les Archives de Paris conservent l’état de recensement de la garde nationale mobile des 1er, 3e, 7e, 9e, 15e, 17e et 18e 

arrondissements, uniquement pour les années 1864-1866.  

 

Ces tableaux contiennent les mêmes informations que les tableaux de recensement et la liste de tirage au sort.  

 

Concernant la garde nationale mobile, voir les sources complémentaires.  

Le recensement : état de recensement de la garde nationale mobile 



03 Le recensement : faire une recherche 
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 Il est préférable de connaître l’année de naissance et la circonscription de recensement.  

 

1. Identifier la classe logique de recensement en ajoutant 20 ans à l’année de naissance. 

2. Si l’on ignore l’arrondissement de recensement : consulter la table alphabétique de la classe de recensement (si elle 

a été conservée) pour retrouver, au nom du recensé, son numéro de tirage au sort. 

3. Consulter le tableau de recensement ou la liste de tirage au sort, en fonction de la classe d’appel et de la 

circonscription de recensement de la personne recherchée. 

 

 En cas de recherche infructueuse, vérifier si le jeune homme n’a pas devancé l’appel ou n’a pas été recensé dans une 

classe postérieure ou dans un autre département. 

 

 
 

 

Nota bene : les photographies de soldats utilisées pour illustrer les exemples qui suivent sont issus du fonds privées des Archives collectées dans le cadre du centenaire 

de la guerre 1914/1918, conservé aux Archives de Paris sous la cote D57J 1-13. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_000838
http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_000838
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http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_000838
http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_000838
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Exemple : Pierre Henri KLEIN, né le 29 avril 1883. Classe 1903.  

En 1903, il habite à Sceaux. 

Le recensement 

Fonds Achile-Dumont, Archives de Paris, D57J 2. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf#page=46


Faire une recherche 
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Liste de tirage au sort, Sceaux, 1903.  

Archives de Paris, D1R1 694. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2830/d1r1-694-klein_doc.jpg


Faire une recherche 
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Procès-verbaux des opérations  

du conseil de révision, 1er-20e arrondissements,  

Saint-Denis, Sceaux, 1903.  

Archives de Paris, D1R1 666. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2831/d1r1-666-klein_doc.jpg


Faire une recherche 
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Le recensement 

Exemple : Alexandre BROUSSET-GAILLARDE,  

né le 4 août 1876. Classe 1896.  

En 1896, il habite à Paris 20e. 

Fonds Armand, Archives de Paris, D57J 3. 



Faire une recherche 
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Le recensement 

Liste de tirage au sort, 19e-20e arrondissements, 1896.  

Archives de Paris, D1R1 584. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2832/d1r1-584-brousset-gaillarde_doc.jpg


Faire une recherche 
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1896, Procès-verbaux des opérations du conseil de révision,  

1er-20e arrondissements, Saint-Denis, Sceaux. Archives de Paris, D1R1 559. 

Le recensement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2833/d1r1-559-brousset-gaillarde_doc.jpg


04 Le recrutement 

Typologie et présentation des sources 



Typologie des documents 
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Il existe deux grands ensembles documentaires :  

• les tables alphabétiques (1864-1940) ;  

• les registres matricules (1859-1940). 
 
Ils sont complétés par :  

• les feuillets nominatifs de contrôle (1910-1940) ;  

• les listes matricules (1867, 1887-1889, 1907, 1916, 1919) ;  

• les tableaux d’affectation (1864-1869). 

 

Origine des documents : Ministère de la Défense, gouvernement militaire de Paris 

Cotes : D3R1 80-457, 2Mi 1 36-40, D4R1 1-3862 

Référence de l’instrument de recherche : I.6.1 (répertoire numérique) 

Délai de communicabilité : tables alphabétiques sont librement communicables. Pour les registres matricules : 50 ans, sous 

réserve de la présence d’informations mettant en cause le secret médical (délai de 120 ans à compter de l’année de naissance de 

l’intéressé ou 25 ans à compter de sa date de décès) ou concernant des affaires portées devant les juridictions (délai de 75 ans), 

conformément au Code du Patrimoine, art L. 213-2.  

Le recrutement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV2003.pdf
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Les tables alphabétiques sont établies par classe et par bureau de recrutement. 

Elles indiquent les nom, prénoms et numéro de matricule des conscrits. 
 
Il existe une liste principale et une liste complémentaire :  

• la liste principale comprend les conscrits recrutés lors de l’appel de leur classe ainsi que les exemptés, ajournés et 

dispensés ; 

• la liste complémentaire comprend les conscrits hors classe : conscrits ayant devancé l’appel, omis, naturalisés, ré 

immatriculés. Le numéro de volume indique alors l’année des classes dans laquelle il convient de rechercher le 

conscrit, et son numéro de matricule. 

 

À noter : entre 1864 et 1871, les soldats du contingent et les gardes nationaux figurent dans les mêmes tables.  

 

Le recrutement 



Quels renseignements dans les tables alphabétiques ? 
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Table alphabétique de 1889, 2e bureau, liste principale.  
Archives de Paris, D3R1 113. 

Le recrutement 

Table alphabétique de 1872, 2e bureau, liste complémentaire.  
Archives de Paris, D3R1 353. 

 

 

Exemple : Émile GALOPIN, omis de la classe 1872, figure dans la liste complémentaire des tables alphabétiques de recrutement de la classe 
1872. Le numéro de volume renvoie à l’année où il a été effectivement recruté, ici 1889. On le retrouve bien dans la liste principale pour l’année 
1889. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2835/ad075ts-d3r1-113-0074-principale-galopin_doc.JPG
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2834/ad075ts-d3r1-353-complementaire-galopin_doc.JPG
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Les registres matricules sont tenus régulièrement depuis 1867 par les autorités militaires. Les Archives de Paris en 

conservent de plus anciens, remontant à 1859.  
 

• À partir de la classe 1872, les registres matricules des bureaux de recrutement de la Seine concernent 

exclusivement les conscrits de nationalité française ou naturalisés, résidant dans le département au moment de 

l’appel de leur classe (sans qu’ils en soient forcément originaires).  

• À partir de 1923, les exemptés (pour raison de santé) et les dispensés (soutien familial, membres de 

l’enseignement ou du clergé) sont également immatriculés dans les registres.  

• Les Archives de Paris conservent les registres matricules :  

• à partir de 1887 : des engagés volontaires dans la Légion étrangère ; 

• à partir de 1908 : des conscrits résidant en Indochine au moment de l’appel de leur classe ;  

• à partir de 1926 : des conscrits résidant à Saint-Pierre-et-Miquelon au moment de l’appel de leur classe ; 

• à partir de 1929 : des conscrits résidant à Madagascar et Pondichéry au moment de l’appel de leur classe.  

 

Le recrutement 
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Les registres matricules contiennent les états signalétiques et des services des conscrits. Il existe un état par conscrit et 500 états 

signalétiques sont regroupés par volume relié. 

Pour chaque conscrit immatriculé, on y trouve les informations suivantes :  

• date et lieu de naissance ;  

• nom et adresse des parents ;  

• profession, degré d’instruction ;  

• renseignements morphologiques (taille, couleurs des yeux et des cheveux...) ;  

• carrière militaire avec mentions des diverses affectations, des blessures, des citations et des décorations obtenues, voire des 

condamnations ;  

• adresses successives jusqu’à la libération des obligations militaires ;  

• parfois, date et lieu de décès.  
 
À partir de 1906, une case dédiée aux campagnes, blessures, actions d’éclat et décorations apparaît.  
 
À partir de 1911, une case dédiée aux antécédents judiciaires est ajoutée.   

 

Le recrutement 
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Exemple : Alexandre Brousset-Gaillarde. 

Classe 1896, Seine 1er bureau, matricule n°2269.  

Archives de Paris, D4R1 875. 

Le recrutement 

Fonds Armand, Archives de Paris, D57J 3. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2836/archives-frad075rm-d4r1-0875-brousset-gaillarde_doc.jpg


Quels renseignements dans les registres matricules ? 
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Exemple : Eugène RÉGNAUT 

Classe 1907, Seine 4e bureau, matricule n°637. 

Archives de Paris, D4R1 1428. 

Le recrutement 

Fonds Luszpinski, Archives de Paris, D57J 2. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2837/archives-frad075rm-d4r1-1428-regnaut_doc.jpg


Quels renseignements dans les registres matricules ? 
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Exemple : Georges MOREAU 

Classe 1917, Seine 4e bureau, matricule n°1873. 

Archives de Paris, D4R1 2000. 

Le recrutement 

Fonds Moreau, Archives de Paris, D57J 2. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2838/archives-frad075rm-d4r1-2000-moreau_doc.jpg


Quels renseignements dans les registres matricules ? 
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Exemple : Martial BORNAT 

Classe 1936, Seine 4e bureau, matricule n°1919. 

Archives de Paris, D4R1 3535. 

Le recrutement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2839/d4r1-3535_doc.jpg
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Cal : le conscrit a déclaré un changement d’adresse en commissariat  

CC : le conscrit a déclaré un changement d’adresse en commissariat 

central 

cl. Rt : classe de recrutement 

C.D. : campagne double : le soldat est au feu ou en zone de conflit 

C.S. : campagne simple : le soldat est à l’arrière, soit en dépôt, soit en 

convalescence. Ces deux mentions servent à déterminer la pension 

(N.B. : les prisonniers ne touchent qu’1/2 pension) 

C.O.A. : commis et ouvriers d’administration (après les loi Dalbiez 

(1915) et Mourier (1917), le personnel des « sections de COA » apte à 

combattre est versé dans l’infanterie ou l’artillerie et remplacé par 

des auxiliaires, inaptes ou blessés de guerre). 

Cité à % du régiment : cité à l’ordre du régiment 

CD : centre démobilisateur 

CM : centre mobilisateur 

D : domicile 

E.O. : éclats d’obus 

Gie : le conscrit a déclaré un changement d’adresse en gendarmerie 

Mle Rt : numéro de matricule de recrutement 

P. : pensionné 

P.D. : pensionné définitif 

R : résidence (le conscrit est hébergé)  

R.A.C. : régiment d’artillerie de campagne 

R.A.M. : régiment d’artillerie de montagne 

R.A.T. : réserve de l’armée territoriale 

R.D. : réformé définitif 

R.I : régiment d’infanterie 

% du Cm Untel : sous les ordres du commandant Untel 

Le recrutement 
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Les feuillets nominatifs de contrôle (FNC) ont été conservés pour les bureaux de 

la Seine et de l’Indochine (Hanoï et Saïgon) pour les années 1910 à 1940 mais ne 

concernent que :  

• pour les bureaux de la Seine, les Français naturalisés résidant dans le 

département et rattachés juste après leur naturalisation à la classe qui 

suit celle-ci (article 13 de la loi du 31 mars 1928).  

N.B. : leur nom n’apparaît pas dans les tables alphabétiques du 

recrutement ;  

• pour les bureaux indochinois, les natifs d’Indochine ultérieurement 

naturalisés français et réintégrés dans la première classe formée après 

leur naturalisation.  

 

Les FNC contiennent les mêmes informations que les registres matricules.  
 
L’identifiant Défense sur les FNC :  

      15 . 752 . 01496 

 

Classe normale Département    N° de matricule 

      + bureau 

 

Le recrutement 

Feuillets nominatifs de contrôle,  
Indochine, 1927.  

Archives de Paris, D4R1 2770. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2840/d4r1-2770_doc.jpg
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Le recrutement 

Feuillets nominatifs de contrôle, Seine, 1927.  
Archives de Paris, D4R1 2769. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2841/d4r1-2769-recto_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2842/d4r1-2769-verso_doc.jpg
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Les listes matricules donnent les noms des conscrits qui sont recrutés, pour diverses raisons, dans une des subdivisions de recrutement de 

la Seine, alors qu’ils n’y sont pas domiciliés.  

 

 

Le recrutement 

Hommes domiciliés dans le département de la Seine  
et qui n’y ont pas satisfait à la loi sur le recrutement : liste matricule, 4e bureau, 1867.  
Archives de Paris D4R1 54 

Hommes étrangers à la subdivision : liste matricule, tous les bureaux, 1867.  
Archives de Paris D4R1 55 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2843/d4r1-54_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2844/d4r1-55_doc.jpg
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Les tableaux d’affectation permettent de retrouver dans quelle arme et dans quel 

corps ont été incorporés les conscrits.  

Ils précisent, pour chaque conscrit :  

• son numéro d’inscription au tableau de recensement ; 

• son numéro matricule.  

Une table alphabétique en fin de volume indique le numéro du conscrit dans la liste 

et facilite la recherche. 

Le recrutement 

Table alphabétique et tableau d’affectation, 1er-20e arrondissements, 
1865. Archives de Paris, D4R1 18. 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2846/d4r1-18_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2845/d4r1-18-table_doc.jpg
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État nominatif des jeunes gens originaires d’Alsace-Lorraine, ayant opté pour la nationalité française, domiciliés ou résidant dans le 

département de la Seine : table alphabétique, 1er-20e  arrondissement, Saint Denis, Sceaux, 1868.  Archives de Paris, D4R1 59.  

Le recrutement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2847/d4r1-59-0_doc.jpg
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/articles/2849/d4r1-59-1_doc.jpg
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Le recrutement  

Bureaux Ressort géographique (arrondissements parisiens et cantons de la Seine) 

1er  10ème, 19ème, 20ème arrondissements, Saint-Denis, Saint-Ouen, Aubervilliers, Pantin, Noisy-le-Sec. 

2ème  
1er, 7ème, 15ème, 16ème arrondissements, Courbevoie, Puteaux, Asnières, Neuilly-sur-Seine, Boulogne-Billancourt, Levallois-Perret, Clichy, 
Colombes. 

3ème  4ème, 5ème, 6ème, 13ème, 14ème arrondissements, Sceaux, Vanves, Villejuif, Ivry. 

4ème  2ème, 3ème ,11ème, 12ème arrondissements, Charenton, Nogent-sur-Marne, Saint-Maur, Vincennes, Montreuil. 

5ème  
Bureau spécial qui assurait des missions administratives centrales, jusqu’à sa suppression au début du XXe siècle. Il n’est pas représenté 
dans les registres matricules conservés aux Archives de Paris.  

6ème  8ème, 9ème, 17ème, 18ème arrondissements. 

Recrutement extérieur 
(bureau 0 dans l’identifiant Défense) 

Bureaux de recrutement pour les conscrits résidant en dehors de la métropole au moment de l'appel de leur classe :  
- Hanoï et Saïgon à partir de 1908 ;  
- Pondichéry et Saint-Pierre et Miquelon à partir de 1926 ;  
- Madagascar à partir de 1929 ;  
- Djibouti, Dakar et Brazzaville à partir de 1936.  

Attention, la liste de ces bureaux est souvent confondue avec celle du 1er bureau. 

1. Il est nécessaire de connaître, à minima :  

• l’année de la classe du conscrit : année de naissance + 20 ans.  

• l’arrondissement ou le canton de banlieue où il résidait à 20 ans afin de déterminer le bureau dont il dépendait : 
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Le recrutement 

2. Trouver le numéro de matricule.  

Consulter les tables originales des registres de recrutement (1864-1871) en salle de lecture ou les tables numérisées de 1872 à 1940. 

Noter l’année de recrutement, le numéro de bureau et le numéro matricule du conscrit.   
 
Nota bene : il est aussi possible de retrouver le numéro de matricule et le bureau de recrutement : 

• en examinant le livret militaire remis au conscrit (dans ses archives privées) ; 

• en recherchant dans la base « Morts pour la France » (1914-1918) mise en ligne par le ministère de la Défense ; 

• en consultant les tables alphabétiques annuelles de recrutement bureau par bureau.  
 

Se reporter à la liste complémentaire en cas de recherche infructueuse dans la liste principale.  
 

3. Consulter l’état signalétique et des services (ESS)  

• pour les classes 1887-1921, les ESS sont numérisés.  

• pour les classes 1859-1886 et 1922-1940, rechercher la cote du registre D4R1 correspondant au bureau et au numéro matricule de 

l’année de recrutement dans l’instrument de recherche I.6.1. puis consulter les ESS originaux en salle de lecture.  

http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
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http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/
http://archives.paris.fr/s/17/etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
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Le recrutement 

Exemple : Robert DUMONT, né le 20 février 1892. 

Classe 1912. En 1912, il habite à Paris 10e,  

soit le 1er bureau de recrutement de la Seine. 

Fonds Achile-Dumont, Archives de Paris, D57J 2. Module de recherche en ligne sur archives.paris.fr. 

http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
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Le recrutement 

Robert DUMONT, né le 20 février 1892. 

Classe 1912, Seine 1e bureau. 

Archives de Paris, D3R1 224. 

 

 

Le tableau alphabétique de recrutement fournit  

le numéro matricule.  
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Le recrutement 

Robert DUMONT, né le 20 février 1892. 

Classe 1912, Seine 1e bureau, matricule n°310. 

Archives de Paris, D4R1 1659. Fonds Achile-Dumont,  
Archives de Paris, D57J 2. 

Module de recherche en ligne sur archives.paris.fr. 

Visuels/archives_FRAD075RM_D4R1_1659_Dumont.jpg
http://archives.paris.fr/s/13/tables-des-etats-signaletiques-et-des-services-militaires/?
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Si le conscrit n’appartient pas 

aux classes 1887-1921 dont les 

registres matricules ont été 

numérisés, il convient de se 

reporter à l’instrument de 

recherche sous forme papier 

en salle de lecture ou 

numérique en ligne. 

 

Nota bene : les originaux des 

registres matricules 

numérisés ne sont plus 

communicables en salle de 

lecture.  

Le recrutement 

http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/_depot_ad75/_depot_arko/ead/INV1990.pdf
http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_003379
http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_003379
http://archives.paris.fr/arkotheque/inventaires/ead_ir_consult.php?a=4&ref=FRAD075_003379
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1. Archives de Paris :  

• DR2 1-34 : Recrutement et organisation de l’armée, justice militaire (An VI-1908)  

• VD6 1-2723 : Fonds des mairies. Les dossiers concernant les affaires militaires, anciennement cotés VbisH, représentent une importante 

collection de registres contenant les engagements volontaires reçus dans les mairies d’arrondissement tout au long du XIXe siècle et 

notamment pendant la guerre de 1870-1871. Classement alphabétique au sein de chaque arrondissement. Consulter la liste de 

concordance de l’ancienne sous-série VbisH dans l’inventaire VI.6.4. 

• Garde nationale :  

 D1R4 1-141 : Organisation de la garde nationale (1814-1876) :  Administration départementale et régionale, affaires militaires. 
 D2R4 1-283  : Organisation de la garde nationale (1814-1876) : Administration départementale et régionale, affaires militaires. 
 D3R4 1-312  : Garde nationale, affaires générales (1814-1880) : Administration départementale et régionale, affaires militaires. 
 VD3 9-18 : Administration générale, collection factice de pièces (1870-1872).  

 

• 4Db 138 : Code manuel du recrutement de l’armée. Loi du 27 juillet 1872, suivie des lois, décrets, arrêtés, règlements, 5e édition, Paris, 

Librairie militaire J. Dumaine, 1875. 

• 5Cb 303 : SAGNE (F.) et CUVET (H.), Guide militaire pour Messieurs les maires et secrétaires de mairie, Chambéry, Éditeurs Foudraz, 

imprimerie chamébrienne, 1912. 

• Cours d’initiation à la recherche, saison 2018-2019 : Militaires et civils en temps de guerre. 

 

2. Archives nationales :  
F/9/1-F/9/1433  : Affaires militaires, et plus particulièrement : F/9/142-F/9/296 : Recrutement. 
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3. Archives nationales d’Outre-Mer (ANOM) :  

• Service militaire des citoyens français d’Outre-Mer : quelles sources sont conservées aux ANOM ?  

• Registres matricules militaires en ligne. 

 

4. Service historique de la Défense (SHD) : 

• registres de contrôles de troupes, cotes GR 1 à 49 Yc : recensent, par unité, tous les soldats et bas-officiers ayant servi durant une période 

donnée (fin du XVIIe siècle - guerre de 1870, voire 1909 pour certaines unités) ;  

• les ESS à partir de 1941 (Service historique de la Défense - Caserne Bernadotte - 64023 PAU Cedex – Tél. : 05 59 40 46 92. Courriel : capm-

pau.courrier.fct@intradef.gouv.fr) ;  

• les dossiers du personnel militaire ;  

• les dossiers de carrière des officiers ;  

• les journaux des marches et opérations ;  

• les dossiers d’attribution de décorations militaires… 

 

5. Mémoire des hommes : bases de données « Morts pour la France », fusillés de la Première Guerre mondiale, sépultures de guerre (soldats enterrés 

dans les nécropoles nationales 1870-1871, 1914-1918 et 1939-1945) et journaux de l’unité dans laquelle a servi le soldat… 

 

6. Légion étrangère :  

Dossiers des engagés dans la Légion étrangère, centre de documentation de la Légion étrangère. 
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